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BENEFICIAIRES : 
 

L’Association SOLOGNE INTER CE propose 2 types de contrats facultatifs. 
 

❖ Contrat facultatif standard  
 

Le contrat couvre les salariés en activité dans les entreprises adhérentes à l’Association 
et si le membre participant a opté pour leur couverture :  
 

➢ Le conjoint, le partenaire pacsé ou le concubin tel que défini à l’article 515-8 du code 
civil, 
➢ Les enfants jusqu'à 25 ans inclus sans justificatifs (âge de l’enfant au 1er janvier de 
l’année de cotisation concernée), 
➢ L’enfant adulte handicapé sans limite d’âge sur présentation du justificatif prouvant le 
handicap, 
➢ Les ascendants à charge fiscale. 

 

 
 
 

❖ Contrat facultatif spécifique 
 
Le contrat couvre les salariés licenciés, retraités des entreprises adhérentes à 
l’Association et si le membre participant a opté pour leur couverture : 
 

➢ Le conjoint, le partenaire pacsé ou le concubin tel que défini à l’article 515-8 du code 
civil, 
➢ Les enfants jusqu'à 25 ans inclus sans justificatifs (âge de l’enfant au 1er janvier de 
l’année de cotisation concernée), 
➢ L’enfant adulte handicapé sans limite d’âge sur présentation du justificatif prouvant le 
handicap, 
➢ Les ascendants à charge fiscale. 

 
 

Toutes modifications d’adresse, de bénéficiaires … doivent être signalées la mutuelle. 
 
 
 

L’adhésion s’effectue sans délai de carence, ni questionnaire médical. 
 
 
Venez nous rencontrer lors de notre prochaine permanence ! 

http://www.sologneinterce.net/

